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RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
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DÉCISION N° DEC_2024_0043 
CONVENTIONS DE MISE À DISPOSITION ET/OU LOCATION DES SALLES

COMMUNALES
Le Maire de la Commune de Rive de Gier,
VU l’article L .2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 23 septembre 2020 (DEL-2020-088), exécutoire portant
délégation au profit de Monsieur le Maire des pouvoirs découlant des dispositions sus énoncées,
CONSIDÉRANT que les associations ont formulé une demande de location ou de mise à disposition
CONSIDÉRANT que la Commune dispose de différents locaux à louer ou à mettre à disposition
Vu la décision n° 2023-0084 relative à la caution morale établie par les associationspour toutes locations de salles 
municipales
Vu la décision n° DEC-2023-0O78 relative à la politique tarifaire pour l’année scolaire 2023 / 2024 et à compter du 1er 
janvier 2024 
Vu les arrêtés n° AR-2024-0 relatifs au règlement des salles municipales.

DÉCIDE

ARTICLE 1 : Conditions de mise à disposition/location
Pour rappel, les associations et établissements scolaires ripagériens ont droit à une location gratuite par an à sélectionner
parmi l’ensemble des salles .
La Ville propose à la location ou à la mise à disposition :
la Maison du Barrage aux associations et particuliers de la commune.
La Maison pour Tous aux associations et particuliers de la commune et hors commune.
La salle M.Dessel aux associations de la commune et hors commune.
La salle J.Dasté aux associations de la commune et hors commune.
La  ville  loue/met  à  disposition  les  locaux  correspondants  à  la  demande  écrite  de  l’utilisateur,  dans  les  conditions
stipulées par le règlement intérieur.
Cette location n’est possible que si l’utilisateur fournit l’ensemble des documents, listés ci-après, complétés, paraphés,
datés et signés dans leur intégralité et retournés au plus tard un mois avant la date de la manifestation: 

1- convention de mise à disposition signée pour l’ensemble des salles
2- récépissé du règlement intérieur signé pour l’ensemble des salles
3- attestation d’assurance pour l’ensemble des salles
4- chèque correspondant au montant de la location à l'ordre du Trésor Public pour l’ensemble des salles
5- caution morale annuelle pour les associations ou chèque de caution correspondant au montant de la location à

l'ordre du Trésor Public pour l’ensemble des salles
6- devis signé concernant la mise en place d’un SSIAP 1 (mode son et lumière) pour la salle J.Dasté/Maison pour

Tous

ARTICLE 2 : La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Municipal, sera
publiée et transmise à la Préfecture de la Loire.
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services et le Trésorier Principal Municipal sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution de la présente décision.
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Lyon peut
être saisi  par  voie de recours  formée contre  le présent  acte pendant un délai  de deux mois  commençant  à courir  à
compter de la plus tardive des dates suivantes :
- date de sa réception en préfecture de la Loire ;
- date de sa publicité.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité administrative, cette démarche suspendant le
délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit :
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité administrative ;
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse de l'autorité administrative pendant ce délai.



Le Tribunal Administratif de Lyon peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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